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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

41 - EXPOSITION ET PUBLICATION ARCHÉOCOTENTIN II AU MUSÉE
THOMAS HENRY

CONVENTION PARTICULIÈRE D'APPLICATION N°2 AVEC L'INSTITUT
NATIONAL DE RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES

Le  musée  Thomas  Henry  organise,  entre  2022  et  2024,  un  cycle  d’expositions temporaires  intitulé
ArchéoCotentin, donnant  à connaître  et  à  comprendre le passé archéologique du territoire  depuis  la
Préhistoire jusqu’à la fin du Moyen Age. Chaque exposition s’accompagne d’une publication à destination
du grand public, faisant le point sur l’actualité de la recherche archéologique en Cotentin, et diffusée en
librairies.

Pour organiser  ce cycle d’expositions,  la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin s’est  rapprochée de l’Institut
National de Recherches Archéologiques Préventives (Inrap) pour bénéficier de son expertise scientifique
en  matière  d’archéologie,  de  ses  contenus  pédagogiques  et  de  ses  relais  de  communication.  Ce
partenariat  a  fait  l’objet  d’une  convention  cadre  entre  l’Inrap  et  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin,
approuvée par délibération n° DEL2021_038 du 17 février 2021. Cette convention-cadre fixe les modalités
générales du partenariat.

Chaque exposition donne lieu à la signature d’une convention d’application spécifique entre les parties.
La  présente  convention  d’application  porte  ainsi  sur  les  modalités  de  partenariat  entre  la  ville  de
Cherbourg-en-Cotentin et l’Inrap pour l’organisation de la seconde exposition : « ArchéoCotentin II : Les
origines antiques et médiévales du Cotentin » qui se tiendra du 1er décembre 2023 au 10 mars 2024. 

L’Inrap  met  à  disposition  de  la  ville  les  moyens  humains  nécessaires  à  la  conception  du  contenu
scientifique de  l’exposition  et  à  la  rédaction  du catalogue,  sous  forme de journées-conseils.  Il  prête
également au musée Thomas Henry un ensemble de dispositifs de médiation qui seront présentés dans
l’exposition.  Enfin,  il s’engage  à  faire  la  promotion  de  l’exposition  à  travers  ses  réseaux  de
communication. 

La ville de Cherbourg-en-Cotentin, quant à elle, assure le commissariat général de l’exposition, s’engage
à prendre en charge l’organisation matérielle de la manifestation, son suivi administratif, sa promotion et
à assurer son ouverture au public au musée Thomas Henry. 

Le budget global de l’exposition s’élève à 79.748 €, décomposé comme suit :
• Ville de Cherbourg-en-Cotentin : 69.748 €
• Communauté d’Agglomération Le Cotentin : 5.000 €
• Drac Normandie : 5.000 €

La participation de l’Inrap sous forme de journées-conseil est estimée à 90 jours de temps de travail
d’archéologues de l’Inrap, évalués à hauteur de 63.000 € net.

Le conseil municipal est invité à :
• approuver la convention d’application du partenariat avec l’Inrap,
• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h49 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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